
IDENTIFICATION DU REQUÉRANT
Nom de famille à la naissance

Date d’expirationNuméro de permis

Date de naissance

PERMIS GÉNÉRAL D’EXPLOSIFS DU REQUÉRANT

DEMANDE DE PERMIS
DE VENTE, DE DÉPÔT OU DE TRANSPORT D’EXPLOSIFS

Demande de remplacement d’un permis perdu ou volé

Demande de correction sans frais d’un permis émis

Cochez si nécessaire

Prénom

Nom de l’entreprise ou du particulier

Adresse (no, rue, ville)

Code postal

Téléphone principal

Province, pays Téléphone secondaire

IDENTIFICATION DE L’ÉVENTUEL DÉTENTEUR

621-509 (94-04)

Signature du requérant

ESPACE RÉSERVÉ À L’INSPECTEUR D’EXPLOSIFS

Vérification C.R.P.Q.

Je m’engage à acquitter les droits exigibles pour la délivrance d’un permis d’explosifs tels que prescrits au Régle-
ment d’application de la Loi sur les explosifs (R.R.Q., c. E-22, r.1).

Quantité demandée Explosifs kg Détonateurs

du auPériode d’exploitation désirée

Signature de l’inspecteur d’explosifs No d’unité DateMatricule

CARACTÉRISTIQUES DU PERMIS DEMANDÉ

NOTE:    Il est nécessaire de remplir une formule de demande pour chacun des permis désirés.

DÉCLARATION DU REQUÉRANT

Date

Signature de l’inspecteur d’explosifs Date

No du permis émis No du permis perdu ou volé

No du permis
à corriger

Positif Négatif

ESPACE RÉSERVÉ À LA DIRECTION DES PERMIS ET DES ACTIVITÉS GÉNÉRALES

Correction de permis sans frais
No du permis

en remplacement

Lieu fixe

Endroit d’exploitation

Lieu variable
(SUR APPEL)

Usage immédiat
(SUR APPEL)

Voie
publique

Endroit d’exploitation

Endroit d’exploitation

ou

Dimension en mètres

Terrain
privé Mini-poudrière (SUR APPEL)

Endroit d’exploitation
Province de Québec

Immatriculation Marque Année Numéro de série No de véhicule

Endroit d’exploitation

Dépôt

Vente

Voir
les modalités
spécifiques

au verso

Transport
Voir

les modalités
spécifiques

au verso

a m j

a m j

a m ja m j

a m j

a m j

a m j
No d’unitéMatricule

0 4 4



Dépôt

Modalités applicables à certains permis

Transport

Lieu variable (SUR APPEL)

Le détenteur avise au préalable la Sûreté du Québec de l’endroit où le dépôt sera utilisé conformément
aux articles 37 et 38 du Règlement d’application de la Loi sur les explosifs (R.R.Q., c. E-22  r.1) et à
l’article 21 de la Loi sur les explosifs (L.R.Q., c. E-22).

Usage immédiat (SUR APPEL)

Le détenteur est requis d’aviser au préalable la Sûreté du Québec de la journée d’utilisation des
explosifs.

Mini-poudrière (SUR APPEL)

Le détenteur est requis d’aviser au préalable la Sûreté du Québec de la localisation des travaux
nécessitant l’utilisation des explosifs.

Le détenteur d’un permis de transport, qui transporte uniquement des agents de sautage ou des
pièces pyrotechniques, n’a pas à satisfaire aux normes de l’annexe 7 à condition que son chargement
soit maintenu sous clef conformément aux articles 52 et 54 du Règlement d’application de la Loi sur les
explosifs (R.R.Q., c. E-22  r.1).


